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C'est pourquoi nous devrions faire preuve de réalisme dans nos attentes. Les ressources de
l'OMC ne doivent pas être gaspillées sur des questions sujettes à controverse et susceptibles de nous
diviser. Nous estimons donc qu'à ce stade, il serait prématuré de faire progresser les travaux sur le
commerce et l'investissement, le commerce et la politique en matière de concurrence, et la transparence
des pratiques de passation des marchés publics au-delà des travaux exploratoires prévus lors de la
première Conférence.

En ce qui concerne plus particulièrement le commerce et l'environnement, nous espérons que
les préoccupations écologiques continueront d'être prises en considération d'une manière qui n'entrave
pas l'accès aux marchés. A cet égard, le Comité du commerce et de l'environnement devrait continuer
d'évaluer les liens entre les dispositions commerciales des accords environnementaux multilatéraux
et le système commercial multilatéral.

Pour ce qui est de la question du commerce électronique, nous reconnaissons que les progrès
technologiques ont profondément modifié la façon dont nousmenons nos affaires. Cela dit, avant d'aller
plus loin, il nous faut comprendre pleinem
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